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RÉSULTATS DES VOTES

Signification des abréviations et des symboles

+ adopté
- rejeté
↓ caduc
R retiré
AN vote par appel nominal
VE vote électronique
SEC vote au scrutin secret
div vote par division
vs vote séparé
am amendement
AC amendement de compromis
PC partie correspondante
S amendement suppressif
= amendements identiques
§ paragraphe/alinéa
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1. Calendrier des périodes de session du Parlement - 2025

Proposition de la Conférence des présidents

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Adoption sans vote

 

2. Souscription, par l’Union, de parts supplémentaires dans le capital de la BERD et 
modification de l'accord portant création de la BERD

Proposition de décision (COM(2024)0042 - C9-0009/2024 - 2024/0019(COD))

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Demande d'application de la procédure d'urgence +

 

3. Objection au titre de l’article 111, paragraphe 3, du règlement: liste des projets d’intérêt 
commun et des projets d’intérêt mutuel de l’Union

B9-0161/2024 (Majorité des députés qui composent le Parlement requise)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de résolution B9-0161/2024 (Verts/ALE)

Proposition de résolution AN - 131, 431, 35

 
Demandes de vote par appel nominal
Verts/ALE: vote final

 

4. Directive relative aux émissions industrielles ***I

Rapport: Radan Kanev (A9-0216/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de rejet de la proposition de la Commission

Rejet 314 ID AN - 113, 493, 7

Demande de mise aux voix des amendements au lieu de l'accord provisoire 

Demande de 
mettre aux voix les 
amendements au 

projet d'acte 
législatif

ID

députés

AN - 293, 306, 16
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 313 commission AN + 393, 173, 49

Projet d'acte législatif

Ensemble du texte 313PC1 commission ↓

308=

313PC2=

députés

commission

AN ↓Article 1, alinéa 1, 
point 25; Directive 

2010/75/UE; Article 
70 quater, § 1, 

alinéa 1 313PC3 commission vs ↓

Article 1, alinéa 1, 
après le point 25; 

Directive 
2010/75/UE; Article 

73, § 3

313PC4 commission AN ↓

309-312 députés AN ↓

315-
316S

ID AN ↓

Annexe II; Directive 
2010/75/UE; 
Annexe 1 bis 

313PC5 commission ↓

Proposition de la Commission AN ↓

 
Demandes de vote par appel nominal
S&D: amendements 308, 309-312, 314, 315-316; demande de mettre aux voix les amendements 

au projet d'acte législatif
ID: amendements 309-312, 313PC4 (Directive 2010/75/UE, article 73, § 3), 314, 315-316; 

demande de mettre aux voix les amendements au projet d'acte législatif
 

Demandes de vote séparé
ID: amendement 313 PC 3 (à l'article 1, alinéa 1, point 25; Directive 2010/75/UE; Article 70 

quater, § 1, alinéa 1 - les termes "Les États membres peuvent utiliser toute procédure 
similaire préexistante pour l’enregistrement des installations afin de ne pas créer de charge 
administrative.
Les États membres peuvent utiliser une procédure d’autorisation pour les élevages intensifs 
de volailles et de porcs ayant plus de:
a) 40 000 emplacements pour les volailles;
b) 2 000 emplacements pour les porcs de production de plus de 30 kg; ou
c) 750 emplacements pour les truies.”)
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5. Portail des émissions industrielles ***I

Rapport: Radan Kanev (A9-0211/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 60 commission AN + 506, 82, 25

 

6. Définition des infractions pénales et des sanctions applicables en cas de violation des 
mesures restrictives de l’Union ***I

Rapport: Sophia in 't Veld (A9-0235/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 92 commission AN + 543, 45, 27

 

7. Poids et dimensions de certains véhicules routiers ***I

Rapport: Isabel García Muñoz (A9-0047/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-4, 

6, 

8-12, 
14-17, 
19-24, 
28-34, 
37-50

commission +
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

div

1 +

7 commission

2/VE + 361, 229, 22

div

1 +

13 commission

2/VE + 468, 123, 16

18 commission vs/VE + 334, 223, 47

25 commission vs +

35 commission vs +

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
séparé

36 commission vs/VE + 325, 235, 52

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

b; Directive 
96/53/CE; Article 4, 

paragraphe 4, 
alinéa 2, point b

62 députés AN - 276, 303, 34

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 

alinéa 1

63S députés AN - 292, 298, 25

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 

alinéa 1, partie 
introductive

52 Verts/ALE AN - 250, 343, 24

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 

alinéa 1, partie 
restante

26PC1 commission +

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 
alinéa 1, point c

53S Verts/ALE -
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

54 Verts/ALE AN - 202, 401, 10Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 
alinéa 1, après le 

point d

55 Verts/ALE -

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 

alinéa 2

56S Verts/ALE AN - 233, 332, 48

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

c; Directive 
96/53/CE; Article 4, 
paragraphe 4 bis, 

alinéa 3

26PC2 commission +

27 commission VE + 365, 225, 23

64 députés AN ↓

Article 1, alinéa 1, 
point 3, sous-point 

d; Directive 
96/53/CE; Article 4, 

paragraphe 5, 
alinéa 1

57 Verts/ALE -

Article 1, alinéa 1, 
point 4; Directive 

96/53/CE; Article 4 
ter

58S=

65S=

Verts/ALE

députés

AN - 261, 338, 16

div

1 +

51 commission

2 +

Annexe

60 Verts/ALE ↓

61S députés AN - 295, 300, 21Considérant 9

5 commission +

Après le 
considérant 19

59 Verts/ALE -

Proposition de la Commission AN + 330, 207, 74

 
Demandes de vote par appel nominal
ID: amendements 58S, 61S, 64, 65S
S&D: amendements 61S, 62, 63S, 64, 65S
PPE: amendements 52, 56S, 62, 63S, 64, 65S
Verts/ALE: amendements 52, 54, 56, 63S, 65S

 
Demandes de vote séparé
députés: amendements 18, 36
Verts/ALE: amendements 25, 35
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Demandes de votes par division
Verts/ALE:
amendement 7
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "Les nouvelles", "harmonisées" et "et 

international"
2ème partie ces termes
 
amendement 13
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "à pile à combustible", "et les autres véhicules 

fonctionnant à l’hydrogène" et "Lorsque l’électrification n’est pas possible, ou qu’elle est moins 
efficace, et que les véhicules à hydrogène ne sont pas appropriés ou compétitifs en matière 
de coûts, le principe de neutralité technologique permet d’assurer des conditions de 
concurrence équitables avec d’autres technologies plus matures." 

2ème partie ces termes
 
amendement 51
1ère partie ensemble du texte à l'exclusion des termes: "En cas d’ensembles de véhicules comprenant 

des remorques ou des semi-remorques équipées de la technologie permettant l’absence 
d’émission, le poids maximal autorisé prévu aux sous-sections 2.2.1, 2.2.2, 2.2.3 et 2.2.4 est 
augmenté de 2 tonnes.
Lorsqu’un seul ensemble de véhicules fait l’objet de plusieurs des augmentations ci-dessus, 
ces augmentations s’appliquent de façon cumulée."

2ème partie ces termes
 

 

8. Utilisation des capacités de l'infrastructure ferroviaire dans l'espace ferroviaire unique 
européen, modification de la directive 2012/34/UE et abrogation du règlement (UE) n° 
913/2010 ***I

Rapport: Tilly Metz (A9-0069/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendements AN + 565, 14, 37

 

9. Modification de certains règlements dans les domaines des services financiers et du 
soutien à l'investissement en ce qui concerne certaines obligations d’information ***I

Rapport: Othmar Karas (A9-0026/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendement AN + 580, 2, 32

 

10. Performance énergétique des bâtiments (refonte) ***I

Rapport: Ciarán Cuffe (A9-0033/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de rejet de la proposition de la Commission
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Rejet 69 ID AN - 161, 422, 21

Accord provisoire

Accord provisoire 68 commission AN + 370, 199, 46

 
Demandes de vote par appel nominal
ID: amendement 69

 

11. Exigences horizontales de cybersécurité pour les produits comportant des éléments 
numériques et modification du règlement (UE) 2019/1020 ***I

Rapport: Nicola Danti (A9-0253/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 2 commission AN + 517, 12, 78

Projet de résolution législative

Déclaration 
commune

3 commission +

 

12. Justification et communication des allégations environnementales explicites (directive 
sur les allégations écologiques) ***I

Rapport: Cyrus Engerer, Andrus Ansip (A9-0056/2024)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
en bloc

1-19,

21,

23-32,

34-45,

47,

49-59,

62-64,

69-84,

86-144, 
146,

173,

commission +
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

div

1 +

22 commission

2 +

33 commission vs +

48 commission AN + 466, 129, 15

85 commission vs +

Amendements de la 
commission 

compétente - vote 
séparé

145 commission AN + 454, 110, 44

46S commission VE + 318, 280, 4Article 1, § 2, point 
k

148 ECR ↓

156=

167=

S&D

Renew

+Article 3, § 1, point 
h

60 commission ↓

157=

168=

S&D

Renew

+Article 3, § 1, aprés 
le point h

61 commission ↓

159=

169=

S&D

Renew

+

65 commission ↓

160=

170=

S&D

Renew

+

66 commission ↓

166 députés ↓

161=

171=

S&D

Renew

+

67 commission ↓

149 ECR -

Article 3, après le § 
3

68 commission +

Article 3, après le § 
4

162=

172=

S&D

Renew

+

Article 17, § 2 150S=

154S=

ECR

ID

-
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Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Article 17, § 3, 
alinéa 1

151S=

155S 
PC1=

ECR

ID

-

Article 17, § 3, 
alinéa 2

152=

155S 
PC2=

ECR

ID

-

20 commission +Considérant 32

153 ID AN ↓

Après le 
considérant 68

147 PPE VE - 209, 315, 80

Proposition de la Commission AN + 467, 65, 74

 
Demandes de vote par appel nominal
ID: amendement 153
Verts/ALE: amendements 48, 145

 
Demandes de vote séparé
ECR: amendements 33, 85
PPE: amendement 85
Renew: amendement 66

 
Demandes de votes par division
ECR:
amendement 22
1ère partie "Étant donné que la directive 2005/29/CE s’applique déjà aux allégations environnementales 

trompeuses, elle permet aux juridictions et autorités administratives nationales de mettre fin à 
ces allégations et de les interdire. Par exemple, afin de respecter la directive 2005/29/CE, les 
allégations environnementales ne devraient porter que sur des caractéristiques significatives 
sur le plan de l’incidence environnementale du produit ou du professionnel. Il convient 
également que les allégations environnementales et les systèmes de labels 
environnementaux soient clairs et dénués d’ambiguïté en ce qui concerne les caractéristiques 
du produit ou du professionnel qu’ils visent, et qu’ils n’omettent ou ne dissimulent pas 
d’informations importantes sur la performance environnementale du produit dont les 
consommateurs ont besoin pour faire des choix éclairés. Le libellé, l’imagerie et la 
présentation générale du produit, notamment les slogans, la mise en page, les couleurs, les 
illustrations, les photos, les sons, les symboles, la marque ou les labels devraient également 
refléter fidèlement et exactement l’ampleur de l’avantage environnemental acquis et ne pas 
exagérer l’avantage environnemental obtenu."

2ème partie "Le cas échéant, il convient de ne pas omettre les informations relatives à la quantité exacte 
de composants certifiés d’un produit, aspect sur lequel reposent certains types de systèmes 
de label, en particulier lorsque la teneur minimale certifiée peut être nulle."

 
 

Divers
Les amendements 158, 163, 164 et 165 ont été retirés.
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13. Responsabilité du fait des produits défectueux ***I

Rapport: Vlad-Marius Botoş, Pascal Arimont (A9-0291/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 118 commission AN + 543, 6, 58

 

14. Modification du règlement (UE) 2019/1009 en ce qui concerne l’étiquetage numérique 
des fertilisants UE ***I

Rapport: Maria Grapini (A9-0330/2023)

Objet Am n° Auteur Observations Vote Pour, contre, abstentions

Accord provisoire

Accord provisoire 36 commission AN + 596, 7, 5

 

15. Agence européenne pour la sécurité maritime et abrogation du règlement (CE) nº 
1406/2002 ***I

Rapport: Cláudia Monteiro de Aguiar (A9-0423/2023)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Proposition de la Commission et amendements AN + 570, 20, 14

 

16. Décision du Conseil invitant les États membres à ratifier la convention (n° 190) sur la 
violence et le harcèlement, 2019, de l'Organisation internationale du travail ***

Recommandation: Cindy Franssen, Kira Marie Peter-Hansen (A9-0040/2024)

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Projet de décision du Conseil AN + 517, 59, 26
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17. Prorogation de l’article 168 du règlement intérieur du Parlement jusqu’à la fin de la 
dixième législature

Proposition de résolution: B9-0159/2024

Objet Observations Vote Pour, contre, abstentions

Recommandation de décision B9-0159/2024

Recommandation de décision VE + 303, 200, 10

 


